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L’entrevue secrète à Plombières le 21 
juillet 1858, ratifiée par un traité signé à 
Turin le 26 janvier 1859, scelle l’accord 
entre Napoléon III et Benso de Cavour 
(ministre des Affaires étrangères de 
Victor-Emmanuel II, roi de Sardaigne). 
Contre l’aide apportée par la France aux 
Sardes pour chasser les Autrichiens du 
Piémont, le duché de Savoie et le comté 
de Nice seront cédés à la France, à la 
condition que ce soit confirmé par un 
vote des populations respectives. Pour 
le comté de Nice, le résultat du 

plébiscite des 14 et 15 avril 1860 est sans appel : 30 704 inscrits, 25 933 votants : 25 743 oui, 160 
non, 30 nuls. 
 
Dès le 14 juin, jour officiel de la prise de possession officielle du comté de Nice par la France les 
timbres-poste de l’Empire non dentelé sont utilisés dans les bureaux de poste le plus importants, 
mais les timbres oblitérants ne seront livrés qu’à partir de début octobre. Cela générera une courte 
période désignée communément par les philatélistes par : « sarde sur France ». 
Un recensement, commencé il y a plus de 20 ans maintenant, laisse apparaitre un volume de 
courrier très faible pour les 33 bureaux de postes du comté. 361 lettres ou fragments seulement 
avec 258 pièces recensées pour le bureau de Nice et 46 pour celui de Menton ; il reste 57 lettres ou 
fragments pour les 31 autres bureaux !  
Voici quelques exemples de lettres exceptionnelles connues durant cette période : 

 
 
Bréglio (Breil-sur-Roya) le 25 juillet 
1860. Lettre non affranchie du 1er 
échelon de poids. Taxe 30 double trait. 
(Collection Jérôme Castanet) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
80 c rose oblitéré à Mentone (Menton) 
le 15 septembre 1860. Seule lettre 
connue au 3e échelon de poids. 
(Collection S.A.S le Prince Albert II de 
Monaco) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9 août 1860. De Monaco à 
destination de Gênes. Deux 
exemplaires du 20 c bleu et 
un exemplaire du 10 c bistre.  
Tarif du 1er juillet 1851, lettre 
du 1er échelon de poids 
(jusqu’à 7,5 g). 
(Collection AGAGA) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Nizza Mara le 14 juin 1860. Une des 
trois lettres connues du premier jour 
du rattachement du comté de Nice.  
(Collection Georges Fiandrino) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
Affranchissement tricolore 
à 1,30 F de Nice le 7 août 
1860 à destination de 
Naples : 80 c rose, deux 
exemplaires du 20 c bleu et 
10 c bistre. 
Tarif du 1er janvier 1854. 
Lettre du 1er échelon de 
poids (jusqu’à 7,5 g). 
Un des deux 
affranchissements 
tricolores recensés du 
comté de Nice. 
(Collection AGAGA) 

 
 

 
 
 
Lettre chargée, affranchie par 
une paire et un exemplaire du 
20 c non dentelé. 
De Nizza Maritta à 
destination d’un caporal au 
11e de ligne à Antibes le 18 
août 1860. 
Seul affranchissement connu 
avec cette oblitération. 
(Photo prise par Aimé Brun 
lors de la vente François en 
1952) 

 
 

 
 
 
 
Villar del Varo 
le 12 juillet 1860. 
Affranchissement à 
50 c pour les États 
sardes. 
Tarif du 1er juillet 
1851, lettre du 1er 
échelon de poids 
(jusqu’à 7,5 g). 
(Collection AGAGA) 
 

 
 
Le conférencier conclut en indiquant souhaiter vivement pouvoir compléter son inventaire et en 
remerciant par avance tous collectionneurs qui lui permettront de compléter celui-ci par des photos 
ou scans de lettres. Tous renseignements ou informations supplémentaires seront les bienvenus. 
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